
Écocentre de Sainte-Claire — Informations générales 

Localisation 

Adresse  

30, rue Industrielle, Sainte-Claire 

 

Horaire (22 avril → début novembre) 

Jour Heures d’ouverture 

Mercredi 15 h à 19 h 

Samedi 8 h à 14 h 

Fermé les : 24 juin et 1er juillet 

Accès : Gratuit pour les résidents (preuve de résidence requise) 

Admissibilité : Sont visés exclusivement les résidus issus d’activités de nature résidentielle; sont 

exclus ceux provenant de toute activité commerciale ou industrielle. 

 

Matières acceptées 

Catégorie Exemples 

Appareils électroniques / TIC Cellulaire, ordinateur, téléviseur, radio 

Appareils réfrigérants Climatiseur, congélateur, réfrigérateur 

Autres matières Bois traité, laine minérale, matelas, meubles 
rembourrés, prélarts, tapis, vitres 

Bois Armoire, branches, meubles, panneaux, 
portes/fenêtres sans vitre 

Collecte sélective Contenants, emballages, imprimés 

Électroménagers Cuisinière, laveuse, sécheuse, lave-vaisselle, 
micro-onde 

Métaux Acier, aluminium, cuivre, fonte 

Polystyrène de protection Styromousse d’emballage 

Produits alimentaires Huile 

Résidus verts Branches, feuilles, gazon, paille, sapin de 
Noël 

 

Résidus domestiques dangereux (RDD)* 

Catégorie Exemples 

Cosmétiques Vernis à ongles, dissolvant, alcool à friction 



Entretien ménager Nettoyants, javellisant, assouplisseur 

Gaz Aérosols, bonbonnes de propane ou butane 

Métaux lourds Piles**, ballast, tubes fluorescents, ampoules 

Peintures et revêtements Peinture, teinture, vernis, cire, goudron 

Produits automobiles Batterie, huile usagée, filtres, antigel, essence 

Produits traitants Colle, solvant, décapant, pesticide, engrais, 

chlore 

*Note : Les RDD contiennent des substances inflammables, explosives, toxiques ou corrosives. 

**Piles : Recyclables aussi à l’édifice municipal (135, rue Principale). 

 

Matières refusées 

Matières non acceptées 

Agrégats (béton, brique, pierre), asphalte 

Bardeaux d’asphalte 

BPC, amiante, cyanure 

Déchets radioactifs ou biomédicaux 

Encombrants surdimensionnés (bateau, spa, tente roulotte, remorque, véhicule, cabanon) 

Médicaments 

Munitions et explosifs (voir Sûreté du Québec) 

Ordures ménagères 

Panneaux de gypse 

Pneus déjantés 

Résidus commerciaux, industriels ou institutionnels 

Sacs de plastique de balles rondes 

Sacs de semence et engrais chimique 

Tapis à vache en caoutchouc 

Terre contaminée 

Thermopompes 

 

Résidus dangereux non acceptés 

Les citoyens et entreprises doivent faire appel à une firme spécialisée, à leurs frais. 

 

 


